
   UNION CYCLISTE TAMPONNAISE 
TEL : 0692 85 95 13 

MAIL : u.c.t@orange.fr 

                      REGLEMENT PARTICULIER 
GRAND PRIX DE LA VILLE DU TAMPON  

DIMANCHE 24 JUILLET 2011  
 

CIRCUIT : de 2km  
Itinéraire : Départ devant la mairie du Tampon 
Tout droit vers Trois Mares par la route Hubert de Lisle, à l’intersection à droite rue Paul Herman, 
à droite rue Général Bigeard, à droite rue Mikaël Gorbatchev.  
Arrivée : devant la mairie route Hubert de Lisle.  
 
CATEGORIE :  
Pass’Cyclisme, Cadets et Féminines (jun-Sen) : 

- Départ à 12H15 : 1h 20 de course + 2 tours 
 
Loisirs : 

- De 13h50 à 14h50 (Inscription jusqu’au 22/07/2011 à 12h00 ; seront pris les 150 premiers)  
 
Cat 1, 2, 3, juniors : 

- Départ à 15h00 : 2h 00 de course + 2 tours 
 
Engagement : 7€ par coureur 
Arrêt de l’émargement 15 minutes avant chaque départ ; 
Dossard à droite 
 
DEPANNAGE: à pied et à droite de la chaussée tout le long du circuit pour toutes les catégories. 
 
RAVITAILLEMENT: Autorisé à partir du 6ème tour et interdit les 3 derniers tours, uniquement à 
droite de la chaussée. 
Compris de la route Hubert de Lisle après la ligne de départ et jusqu’à l’intersection rue Paul 
Herman et rue du Général Bigeard. 
 
COURSE EN CIRCUIT: Tout coureur doublé peut être invité à quitter la course sur décision des 
commissaires et sera classé à son rang au moment de l’arrêt. 
 
PRIX AUX COUREURS: Pas de grille fédérale. 
 
RECOMPENSES: Les 3 premiers de chaque catégorie. 
 
COMMISSAIRES: Jean-Denis Gonneau, Eddy Gouljar, Marie-Annick Mascarel, Jean-Marie 
Furcy, Jean-Marc Nomari. 

Pour tout autre point du règlement se référer à la réglementation de la Fédération  Française de Cyclisme. 


